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PUCA

Les pôles régionaux d’échanges sur
le développement et l’aménagement
des terriroires (Predat)

Créés au fur et à mesure que les initiatives le nécessitaient sur le terrain, les Pôles
régionaux d’échanges sur le développement et l’aménagement des territoires (Predat)
constituent un réseau original de définition et d’organisation de la recherche 
à l’échelle régionale. Ils rassemblent diverses institutions partenaires du Plan
Urbanisme Construction Architecture du ministère des Transports, de l’Équipement,
du Tourisme et de la Mer, et forment aujourd’hui des lieux permanents de débat 
entre chercheurs et acteurs sur les thématiques de l’aménagement et de l’urbanisme.
De plus en plus, les collectivités territoriales y sont directement associées, 
ce qui contribue, dans le domaine de la recherche, à l’approfondissement 
de la décentralisation et à la mise en œuvre de politiques locales d’appui.

Ces pôles sont des «espaces publics de débats» où chacun peut s’exprimer en fonction
de sa compétence sur des sujets fondamentaux (la métropolisation, l’étalement
urbain, les questions touchant à l’habitat ou au foncier, l’avenir des espaces ruraux, 
le vieillissement de la population...), mais sans engager officiellement l’institution
dont il est issu. Les Predat s’adressent ainsi à des publics de plus en plus larges, 
qu’ils soient liés aux milieux professionnels, à différentes disciplines universitaires, 
aux collectivités ou aux acteurs socio-économiques. Leur mission - rassembler et
échanger des savoirs entre les chercheurs (publics et privés) et les acteurs qui décident
de la programmation d’actions ou de planification urbaine - apparaît ainsi essentielle
dans la mise en œuvre d’une démarche d’ensemble de partage des connaissances 
et de constitution d’une culture commune.

Ce dossier Premier Plan, réalisé par Pierre Gras, a pour objectif de présenter le travail
des Predat, au terme d’une dizaine d’années d’activité pour certains, et de tracer leurs
perspectives de réflexion et d’action pour la période à venir.
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Pour mieux organiser, au plan régional, l’échange entre 
le monde de la recherche et les praticiens, élus, opérateurs 
et acteurs divers, sur les enjeux territoriaux auxquels 
la société est confrontée, le PUCA a suscité il y a une dizaine
d’années, l’émergence de pôles régionaux baptisés «Predat».
Les Directions Régionales de l’Équipement ont été invitées à
se mobiliser dans la programmation de leurs activités initiées
et mises en œuvre soit par des associations constituées
localement entre le milieu professionnel et le milieu
universitaire avec le soutien du PUCA, soit par conventionnement
entre le ministère de l’Equipement (à travers les DRE ou 
les DDE) et les universités (le plus souvent par l’intermédiaire
de la Maison des sciences de l’Homme).

Les Predat n’ont pas tous la même histoire. Certaines
structures relevaient, à l’origine, d’une première «forme»,
principalement associative : c’était notamment le cas de
l’APR en Alsace, de Preludes en Lorraine, de l’APUMP en
Midi-Pyrénées, ou encore de l’Inudel en Rhône-Alpes (1).
D’autres ont construit leur partenariat autour d’une
relation plus forte - ou plus formelle - entre l’État et
l’université comme en Bretagne, en Pays de Loire ou, 
plus récemment, en Bourgogne. D’autres enfin, comme 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur, sont passés d’une « forme »
à l’autre, avec la disparition d’une association-support 
et la constitution de l’Observatoire des territoires
méditerranéens.

Une définition du rôle des Predat
Les objectifs de ces groupes régionaux se définissent
aisément autour de trois mots-clés :
• être des «lieux d’échanges» au plus près de la réalité 
des territoires, pour dynamiser les réflexions, créer 
les conditions nécessaires à un débat ouvert et
argumenté, préparer par le dialogue les conditions 
de l’action collective et expérimenter de nouvelles 
formes d’action associant acteurs publics, parapublics 
et privés,
• permettre la mise en place de «dispositifs propres» 
aux différents espaces professionnels (services de
l’Equipement, maîtres d’ouvrages HLM, services des

collectivités, entreprises, sociétés d’économie mixte,
opérateurs privés...) pour faciliter la valorisation 
et le transfert des savoirs et des savoir-faire, favoriser
l’innovation et la gestion des connaissances,
• contribuer aux repérages des besoins de connaissance 
et constituer en région des «espaces de médiation» 
où chacun peut s’exprimer à partir de ses propres logiques
et de ses intérêts spécifiques, dans une logique de partage
et de mutualisation, de façon à concentrer les efforts 
et les moyens de façon prioritaire sur les thèmes 
de recherche correspondant le mieux aux attentes du
terrain.

Un espace public de débats
Comme le souligne Roland Gomez (2), chargé des Predat 
au PUCA : «Ce qu’il faut souligner dans le mode de
fonctionnement des pôles, c’est l’éventail très ouvert 
des modes de relation entre chercheurs et acteurs, et donc
l’importance et la diversité des processus. La relation
entre l’espace public de débat et la production de savoir 
et de connaissances s’en trouve fortement imprégnée.
Elle contribue de façon significative à rapprocher 
le monde de la recherche de celui de l’action, mais 
sans référence unique. Il s’agit au contraire d’une 
co-construction adaptée à chaque site.»

Chaque pôle, souligne-t-il, est autonome dans 
la définition de ses thèmes de travail, établis «en fonction
des attentes des acteurs locaux et des compétences
mobilisables» et en accord avec le PUCA. Il participe au
repérage et à la mobilisation des ressources sur son
territoire d’intervention et anime librement le débat local
ou régional en y associant les milieux de la recherche.
Enfin, il gère sa propre communication ainsi que les
informations, rapports de recherche ou comptes-rendus
de manifestations concernant son territoire, qu’il publie
ou met en ligne, notamment sur le site des Predat et celui
du PUCA.

Une grande variété de thèmes «stratégiques »
La grande variété des thèmes abordés dans les différentes
régions témoigne de l’ampleur du chantier de la recherche

Entre espace public de débats
et production de connaissances
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urbaine, comme le montre la simple évocation des travaux
produits par les Predat depuis cinq ans : le patrimoine, 
les nouvelles technologies de l’information ou les enjeux
de la navigation fluviale en Alsace ; la «cohérence
territoriale», la participation des habitants ou la question
du marché foncier en Aquitaine ; la thématique 
de l’étalement urbain en Midi-Pyrénées ; le logement 
et la politique de la ville ou encore le vieillissement 
de la population en Bourgogne ; l’habitat social 
et le renouvellement urbain dans le Nord-Pas-de-Calais ;
«la loi SRU à l’épreuve de l’action» en Bretagne ; 
la «fragmentation de la ville» en Pays de Loire ; ou encore
la métropolisation en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et Languedoc-Roussillon, pour n’en citer que 
quelques-uns (3).

De façon plus synthétique, les problématiques traitées
relèvent de trois grands axes que l’on pourrait qualifier 
de «stratégiques» : 
• le premier est lié au devenir des territoires confrontés 
à la métropolisation et à ses conséquences en termes
d’équilibre urbain-rural, de dispersion périurbaine, 
de généralisation de la mobilité, voire de cohésion sociale,
• le second axe est davantage tourné vers les dimensions
sociales et sociétales de l’action publique (l’habitat, 
le parc HLM, la mixité urbaine, l’évolution de la démographie,
la sécurité urbaine ou la qualité de vie dans les quartiers...),
• et enfin le troisième regroupe les travaux portant 
sur les modalités et les contradictions des politiques
publiques (la politique de la ville, l’application de la loi
SRU, la politique foncière, les «nouveaux documents
d’urbanisme», le renouvellement urbain, le devenir 
de la planification urbaine...).

Mais, il est à noter que si ces trois dimensions sont
présentes dans les travaux de la plupart des pôles, 
aucun d’entre eux ne prétend aborder ces thèmes de façon
exhaustive : les Predat privilégient des réflexions et 
des actions ciblées, quitte à les situer, pour leurs journées
d’études ou leurs séminaires, dans un contexte plus
global.

Atouts et difficultés des Predat
Les acquis des Predat, qui se profilent à travers 
leurs thèmes de travail, est lié aux conditions de la
recherche urbaine en France et notamment de ses moyens.
Certains pôles, comme en Bretagne, ont opté pour 
une structure légère dans le cadre du conventionnement 
de ses universités avec l’État, observant prudemment
l’évolution des moyens dévolus à la recherche territoriale
et le développement des initiatives des collectivités 
qui s’y intéressent, à l’instar de la Ville de Rennes.
D’autres, comme l’Observatoire des territoires
méditerranéens, entendent donner à leur action, 
avec l’appui des Directions Régionales de l’Equipement
concernées, une logistique et une visibilité en rapport
avec l’ambition de leur propos.

Restent quelques difficultés. La «mobilisation de toutes
les compétences» s’avère moins rapide que prévue,
certains responsables de pôles évoquant la «nécessaire
évolution des mentalités professionnelles» au bénéfice 
de ces pôles décloisonnés où la «langue de bois» n’a pas
(ou ne devrait pas) avoir sa place. L’intérêt des acteurs
privés pour le dispositif est relatif, celui des collectivités
territoriales variable. Mais lorsque les services
déconcentrés de l’État sont à la fois motivés et engagés,
les choses avancent plus vite...

Un rôle original et anticipateur
Comme le souligne à juste titre la «charte constitutive 
des pôles régionaux» (4), les responsables politiques 
et techniques «manquent de repères dans les échanges 
de savoirs et de compétences, dans les liens entre
recherche et mise en œuvre opérationnelle (...) et 
de nombreuses compétences et expériences demeurent
ainsi dispersées ou isolées». « La recherche en sciences
humaines et sociales, qui possède ses propres lieux 
de valorisation, apparaît encore insuffisamment sollicitée
et la diffusion des connaissances scientifiques reste
encore trop problématique à des échelles infranationales,
voire locales», poursuit le texte de la charte. Ce qui reste
vrai, pour l’essentiel. Une question de communication ?
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En conclusion, s’il fallait discuter globalement des mérites
de cette démarche, on pourrait estimer, à l’instar 
de Fabien Milanovic, que «le travail organisationnel pris 
en charge par les institutions publiques incitatives au sein
d’un domaine de recherche particulièrement hétérogène 
a été fondamental à la fois pour la recherche urbaine 
(qui n’existe pas en tant que telle dans les universités) 
et pour les disciplines qui la constituent» (5). Il participe
ainsi largement «des médiations qui s’instituent entre les
chercheurs et les acteurs issus d’autres mondes sociaux».
Dans ce sens, les Predat jouent assurément un rôle original
et anticipateur vis-à-vis de l’évolution de la recherche
urbaine et des politiques publiques.

Notes
1/ L’Inudel, qui a cessé ses activités à l’été 2005, a contribué à
l’émergence au niveau régional de thèmes de recherche importants
comme la prospective territoriale ou la politique de la ville. Elle a été
pionnière dans l’animation de débats entre praticiens, chercheurs et
décideurs dans le domaine de l’aménagement.
2/«La philosophie politique consensuelle et idéaliste de Jürgen
Habermas est l’une des références récurrentes (...) dans certaines
administrations publiques. Le Plan urbain et le Plan Construction 
et Architecture, devenus PUCA se réfèrent à la notion d’espace public
de débat forgé par ce philosophe pour qualifier certaines structures
locales qu’il finance et destinées à diffuser les résultats de la
recherche urbaine et se faire rencontrer les gens y étant concernés.»
Note de F. Milanovic dans son article consacré à la recherche urbaine
française in Revue d’histoire des sciences humaines 
(cf. bibliographie de ce dossier).
3/ On retrouvera le détail de ces approches thématiques dans 
les pages qui suivent.
4/ http://www.predat.net
5/ Op. cit., p. 135.
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Les 150 personnes qui assistaient, le 11 mai dernier, 
à l’université d’Avignon, aux premières rencontres 
de l’Observatoire des territoires et de la métropolisation
dans l’espace méditerranéen, à l’invitation des DRE de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Languedoc-Roussillon,
en auraient aisément convenu : « Les phénomènes de
métropolisation actuellement à l’œuvre sur les territoires
bouleversent leur fonctionnement et interpellent à tous
les niveaux la puissance publique », comme l’expliquait 
le document diffusé aux participants (1). Pour les
appréhender, il faut non seulement changer d’échelle,
mais aussi considérer simultanément plusieurs échelles 
en observant scrupuleusement les changements qui s’y
déroulent : voilà en substance quel était le message
transmis par les organisateurs.

Un travail méthodologique et expérimental
C’est le principal argument sur lequel la DRE PACA et celle 
du Languedoc-Roussillon ont fondé leur souhait de créer
un Observatoire de la métropolisation. Comme l’explique
Jean-Claude Jager, son responsable, « ce dispositif d’aide
à la décision, de support aux échanges et à la construction
de coopérations, est susceptible de rassembler tous
les acteurs de l’aménagement et du développement 
du grand territoire que représentent les régions du littoral
méditerranéen français ».

Les bases de cet observatoire ont été posées, il y a
quelques années, dans le cadre d’un projet inscrit 
au programme d’initiative communautaire Interreg 2C 
« Méditerranée-Alpes latines », initié par la Région PACA
et soutenu par le ministère de l’Equipement (DGUHC-PUCA)
en 2000-2002. Il a été mis en œuvre par l’association Villes
et territoires méditerranéens, qui a cessé aujourd’hui 
ses activités. Le travail réalisé a reposé sur la mobilisation
des milieux professionnels et scientifiques français,
italiens et suisses. D’ordre méthodologique et
expérimental, il a donné lieu à un certain nombre 
de publications (2). Onze équipes de chercheurs ont ainsi
été sollicitées, sur la base d’un financement du PUCA, 
pour réaliser un état des connaissances « critique 
et prospectif » sur les enjeux auxquels la puissance
publique est confrontée face à la métropolisation.

Une plate-forme et cinq grands objectifs
À partir de ces acquis, l’Agence d’urbanisme du Pays d’Aix
s’est positionnée, avec le soutien de la DRE PACA, 

pour rendre cet observatoire opérationnel. Un « comité
technique transrégional », regroupant des représentants
des collectivités territoriales, des agences d’urbanisme,
des chambres consulaires et de l’État, a été constitué. 
Un conseil scientifique a également été mis en place. 
Un projet de charte commune et une « plate-forme 
pour l’action » ont été mis au point. Ils donnent à cet
observatoire cinq grands objectifs :
• construire une connaissance partagée des dynamiques 
à l’œuvre sur les territoires de l’espace méditerranéen,
• comparer ces dynamiques entre elles et en apprécier 
les spécificités et les complémentarités,
• repérer et évaluer les initiatives innovantes conçues pour
répondre aux défis auxquels sont confrontés la puissance
publique et les acteurs économiques et sociaux,
• créer un espace de débat pour élaborer des stratégies
partenariales innovantes d’aménagement et de
développement territoriaux,
• et enfin évaluer les effets des politiques mises en œuvre,
notamment au regard des orientations du schéma de
développement de l’espace communautaire.

Préciser les thématiques transrégionales ?
Point de départ de cette démarche dont l’objectif 
est d’aboutir à la pérennisation de cet observatoire - 
avec l’appui explicite, à moyen terme, des collectivités
territoriales -, la rencontre d’Avignon se présentait 
donc comme l’événement annonciateur d’une démarche
durable, même si toutes les questions que soulève la sortie
de la « phase de préfiguration » ne sont pas résolus. 
« L’observatoire servira-t-il à analyser de façon défensive
les évolutions du territoire ou bien à faciliter la mise 
en place de mesures destinées à fixer un cap à la
métropolisation ?», s’est ainsi demandé un participant.
Des thématiques plus précises - comme les
dysfonctionnements du tourisme urbain ou encore 
la relation entre développement durable et espace
méditerranéen - pourraient fournir des indications sur 
les orientations proposées aux acteurs du développement
et de l’aménagement de ce vaste territoire (3).

En effet, la dimension transrégionale n’est peut-être pas
pertinente pour tous les sujets, comme le souligne Nello
Chauvetière, chef du service Aménagement transport
prospective à la DRE Languedoc-Roussillon, partenaire 
du projet : « C’est une démarche importante, qui nécessite
un partage plus accentué. La région PACA préfigure 
en effet ce qui se passera en matière de métropolisation

L’Observatoire transrégional 
des territoires méditerranéens 
se construit
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dans l’est de la région, autour de Montpellier et de Nîmes,
mais nous n’avons pas forcément besoin, en Languedoc-
Roussillon, d’un système d’observation aussi sophistiqué
sur tous les territoires de la région. » Appuyée par 
la DGUHC et le PUCA dans le cadre des Predat, avec 
le soutien de plusieurs villes, collectivités territoriales, 
les départements, les collectivités locales, universités,
CNRS, agences d’urbanisme et chambres de commerce, 
la mise en place de cet observatoire devra en premier lieu,
notamment à travers sa communication (4), convaincre 
de sa réelle valeur ajoutée par rapport à des approches
plus segmentées ou s’appliquant à des territoires plus
restreints. Un beau défi, sans aucun doute.
Contacts 
DRE Provence-Alpes-Côte d’Azur, Tél.04 91 00 52 45
Jean-Claude Jager : jean-claude.jager@equipement.gouv.fr
DRE Languedoc-Roussillon, 04 67 20 51 96 - 
Nello Chauvetière : nello.chauvetiere@equipement.gouv.fr
Site internet : www.metropolisation.org

Notes
1/ Cf. « La métropolisation dans l’espace méditerranéen français ;
vers un observatoire transrégional de la métropolisation », 
Les Cahiers de la métropolisation, janvier 2005.
2/ Cf. la bibliographie de ce dossier.
3/ Un élargissement du territoire d’observation et de projet 
à l’Espagne et à l’Italie est d’ailleurs inscrit dans la définition et 
dans la mise en œuvre de plusieurs projets élaborés dans le cadre 
du programme d’initiative communautaire Interreg IIIB « Medoc ».
4/ L’observatoire publie une lettre d’information, des cahiers
thématiques et un rapport annuel. Son site Internet est en cours 
de mise en place, en partenariat avec l’Institut d’aménagement
régional d’Aix-en-Provence, intégrant une base de données
développée par l’Agence d’urbanisme de l’agglomération
marseillaise.

Deux démarches complémentaires 
en Languedoc-Roussillon

Créé dès 1990 dans le cadre de la faculté de droit 
et de sciences économiques de l’Université de Perpignan, le
Pôle d’échanges et de réflexions transfrontalières urbaines
et sociales (Pertus), co-animé par la DDE 66 Caroline
Abelanet et Hervé Blanchard, a entrepris de « susciter
l’échange de connaissance et de questionnements de
nature à conforter une dynamique de recherche en prise
avec le territoire ». Il privilégie depuis son origine la
réflexion sur les politiques publiques chargées de lutter
contre l’exclusion : emploi, santé, politique de la ville,

logement... Les publics ciblés sont en particulier 
les jeunes, étudiés dans leurs parcours d’insertion, et 
les personnes âgées, à travers leur place dans les projets
urbains et sociaux. L’horizon transfrontalier, avec la
proximité du Grand Gerone, en Catalogne, et du Grand
Perpignan détermine également les expériences 
menées par le Pertus avec le soutien du PUCA. Depuis 1999,
des rencontres et des interventions, au rythme d’une ou
deux par mois, ont permis de définir un vocabulaire
commun et de mettre en place des actions de plus large
envergure : tables rondes d’information 
et de formation avec la participation d’agents 
des collectivités et des administrations (DDASS, DDE, 
Cete) et séminaires sur le thème de la cohésion sociale.
De son côté, le pôle Artea, animé à Montpellier par Nello
Chauvetière, « ne constitue pas encore un Predat, dont 
il est davantage une préfiguration », mais développe 
des recherches-actions associant par convention la DRE

Languedoc-Roussillon et l’université Paul Valéry-
Montpellier 3 (Laboratoire Mutations des territoires 
en Europe - UMR 5045 du CNRS). « Il ne s’agit pas d’engager
une grande construction institutionnelle, souligne Nello
Chauvetière, mais de faire des propositions concrètes et
constructives, par exemple en matière 
de prospective des territoires régionaux. Nous sommes
dans une région qui évolue très vite, tant en matière 
de démographie que de transport, il faut donc anticiper à
vingt ans ou plus pour être en phase avec la décision
publique. » Quatre ateliers thématiques (mutations
agricoles, énergie plus chère, finances publiques 
et grandes infrastructures de transport) ont été créés 
« sous l’angle de leur impact sur le territoire ». 
Un cinquième, portant sur l’eau, le sera bientôt. 
Le public est encore pour l’instant limité aux seuls
techniciens. Mais une restitution des deux premiers ateliers
est prévue en octobre auprès des élus 
des collectivités territoriales et des acteurs régionaux.

Contacts 
DRE Languedoc-Roussillon, Artea, Tél. 04 67 20 51 96
Nello Chauvetière 
nello.chauvetiere@equipement.gouv.fr
DDE Pyrénées-orientales, Caroline Abelanet
caroline.abelanet@equipement.gouv.fr
Tél. 04 68 18 13 7
Le Pôle Pertus,Tél.  04 68 66 22 62 
Hervé Blanchard : blanchard@univ-perp.fr
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Dernier-né des Predat, puisque la convention liant l’État
(DRE Bourgogne), l’université de Bourgogne et le CNRS
(Maison des sciences de l’Homme de Dijon) n’a été signée
officiellement qu’en mai 2005, le pôle Bourgogne n’en 
est pas moins l’un des plus originaux. Classiquement
constitué pour « unir leurs efforts et coordonner leur
action dans les domaines visés par la convention », 
ce partenariat repose en effet sur une double dimension :
la transversalité et la pluridisciplinarité des thèmes 
de travail, d’une part, et sur la volonté d’échanges sans
détours entre chercheurs, praticiens et décideurs, 
d’autre part.

Un dispositif clair et pérenne
Ce dispositif a le mérite de la clarté. Il apparaît également,
selon Michel Burdin, animateur du Predat à la DRE de
Bourgogne, « plus solide et plus pérenne que s’il se situait
dans un cadre associatif ». Piloté par un comité
d’orientation, où la DRE « joue un rôle de cadrage et
d’articulation avec les démarches de financement 
de la recherche », le pôle Bourgogne s’est placé d’emblée
sur des thèmes « stratégiques », grâce à l’organisation ou 
à l’accompagnement d’événements liés à son objet :
semaine du développement durable en juin 2004,
séminaire consacré à la connaissance des territoires, 
à l’habitat et à l’environnement en avril 2005 et, tout
récemment, engagement d’une réflexion sur 
le vieillissement de la population qui s’est concrétisé 
par un séminaire organisé le 14 juin 2006 avec 
la participation d’une cinquantaine de personnes.

Ces événements ont d’ores et déjà permis les croisements
nécessaires entre les services de l’État et l’université. 
Et ils font l’objet d’une bonne valorisation. Un répertoire
des ressources, qui sera bientôt mis en ligne, a ainsi été
établi cette année par le service documentation de la MSH.
Comme le rappelle Serge Wolikow, son directeur, 
« la MSH intervient dans le Predat au titre d’un pôle 
de recherche pluridisciplinaire intitulé ‘’Espaces et
mutations’’, au sein duquel nous essayons d’associer 
les chercheurs, mais aussi ceux qui sont les acteurs 

de l’aménagement, notamment l’État et ses services».
Dans de nombreux domaines, poursuit S. Wolikow, 
les scientifiques des laboratoires sont amenés à travailler
à titre d’experts ou de consultants, et sont parfois
associés à des démarches opérationnelles : la vocation 
de la MSH était donc bien de répondre à cette demande ».

Un premier bilan positif
Le premier bilan à deux ans que tire aujourd’hui Michel
Burdin est largement positif. « Incontestablement, cela
vaut la peine, car le Predat fournit nombre d’enrichissements
mutuels entre l’État et les milieux de la recherche. 
En outre, il n’y a pas de raison de se limiter aux frontières
de la Bourgogne, notamment dans l’organisation 
des séminaires. Nous touchons donc à un territoire très
ouvert. » Pour autant, il faut pouvoir dépasser certaines
difficultés : « Ce travail en commun suppose une certaine
disponibilité, une ouverture d’esprit et une volonté 
de convergence de part et d’autre. Il nous faut mener 
une véritable pédagogie de la démarche non seulement
dans nos propres services mais aussi vis-à-vis 
des techniciens et des élus des collectivités locales. »

Mais déjà s’engagent de nouveaux chantiers à l’horizon
2007, en particulier sur les réseaux de ville. « Nous
sommes dans un moment très intéressant de
reconfiguration des modalités de construction des savoirs
autour des territoires », explique Annie Bleton-Ruget,
cheville ouvrière du dispositif à la MSH au titre 
de la responsabilité du pôle Espaces et mutations, qui part
bientôt en retraite. Une étape à laquelle elle aura pour 
sa part largement contribué.

Contacts 
DRE Bourgogne, Tél. 03 80 29 43 26 - Michel Burdin
michel.burdin@equipement.gouv.fr
MSH - Université de Bourgogne, Tél. 03 80 39 39 47 
msh@u-bourgogne.fr

Bourgogne : un dispositif efficace 
pour le dernier-né des Predat
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Le Predat s’est développé en région Bretagne à partir 
de 2002, en s’inscrivant dans une ambition : créer des
événements mobilisant décideurs, professionnels et
chercheurs sur le thème de l’aménagement et de l’urbain,
sur le modèle des « Entretiens de Bichat ». Le pari est
presque réussi, puisque chaque année depuis trois ans,
une rencontre thématique regroupant tous les partenaires 
est organisée par la Direction Régionale de l’Équipement
et l’Institut d’urbanisme, qui associe les deux universités
rennaises, l’association des étudiants en maîtrise
d’ouvrage urbaine et immobilière et l’école
d’architecture. Les premiers thèmes traités - la loi
Solidarité et renouvellement urbains, la politique foncière
et le logement en Bretagne, l’habitat et la planification 
(en mai dernier) - ont su rassembler les principaux acteurs
régionaux. Les analyses proposées, parfois expérimentées
sur le terrain par des collectivités, comme la Ville de
Rennes, soucieuses d’impliquer la recherche dans leurs
démarches, se sont avérées pertinentes. Comme
l’indiquait le maire de Rennes, Edmond Hervé, en ouvrant
la journée de mai 2005, « ce sont des travaux dont l’utilité
sociale est extrêmement importante » et qui « offrent 
un champ pour un partenariat territorial tout à fait
exceptionnel ».

Un partenariat motivant
Le programme Predat 2003-2006 a donc permis
l’organisation de trois colloques et contribué notamment
à la réflexion organisée par le Conseil régional et les
services de l’État sur la mise en place d’un établissement
public foncier, qui est l’une des priorités régionales 
(l’État soutient la création de l’EPF pour 2007). 
Ce partenariat entre la DRE et le réseau des étudiants 
de maîtrise d’ouvrage urbaine (REMOU) de l’Institut
d’urbanisme de Rennes devrait s’enrichir pour la période
2006-2008 d’un appui à la définition de problématiques
ou d’enjeux stratégiques pour la Bretagne, selon la
convention établie avec la DRE Bretagne dans le cadre 
des Predat. Des croisements intéressants d’acteurs sont
également prévus, à travers la participation d’agents 
de la DRE Bretagne et de la DDE d’Ille-et-Vilaine aux voyages
d’études organisés par l’Institut d’urbanisme. L’État
soutiendra l’organisation de nouveaux colloques, 
la publication des rapports, d’actes ou d’études ainsi 
que des missions de conseil ou d’expertise réalisées 
en accord avec la DRE.

Comme l’explique Pascal Leveau, animateur du Predat 
à la DRE, «cette convention triennale est « le fruit d’un
partenariat entre les universités de Rennes, l’Institut
d’urbanisme et l’école d’architecture de Rennes, qui porte
sur des enjeux régionaux : croiser urbanisme et économie ;
repenser la ville ; repenser l’approche sociale... ». 
« Il s’agit de travailler en commun dans un espace
relativement neutre, poursuit Pascal Leveau, même si 
la réalité consiste en premier lieu à chercher à dépasser 
les contraintes que nous connaissons. »

Élargir le champ des préoccupations
« Part cachée du Predat », la démarche pédagogique
contribue à développer la formation professionnelle,
initiale et continue, et à la mettre en prise directe avec 
le monde « tel qu’il s’aménage ». Pour André Sauvage et
Gilbert Gaultier, qui forment la composante universitaire
du pilotage du Predat de Bretagne, celui-ci constitue
clairement « un appui pour créer des passerelles avec 
le monde universitaire » : « Les manifestations organisées
l’ont installé dans le paysage des médiateurs régionaux
sur les questions touchant à l’aménagement. La prochaine
étape devrait permettre de s’engager dans une voie
élargissant le champ des préoccupations et d’ouvrir des
initiatives conjuguant davantage les travaux d’ateliers 
et ceux des laboratoires de recherche ». Avec
pragmatisme, mais également enthousiasme, le pôle
Bretagne trace un sillon original dans le paysage de
la recherche urbaine française et de l’action publique.

Contacts 
DRE Bretagne, Tél. 02 99 29 66 66 - Pascal Leveau
pascal.leveau@equipement.gouv.fr
Institut d’urbanisme, Tél. 02 23 46 14 70 - André Sauvage
andre.sauvage@uhb.fr et Gilbert Gaultier 
gilbert.gaultier@uhb.fr

Bretagne : 
un enthousiasme pragmatique
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Pays de la Loire : du « groupe d’initiative » 
au réseau d’acteurs
Créé en octobre 1994, le Pôle de recherche urbaine 
des Pays de la Loire, à l’initiative du CETE de Nantes,
est à l’origine d’un « groupe d’initiative locale ouvert 
aux chercheurs, aux praticiens de l’urbanisme du réseau
Équipement, des collectivités locales et des bureaux
d’études ». Il fédère aujourd’hui tout un réseau d’acteurs
de la recherche et du développement urbain de la région.
Il travaille principalement sur trois axes : assurer une
meilleure connaissance des recherches, développer 
les actions de coordination et communiquer sur les
résultats, à travers de nombreuses initiatives (séminaires,
débats publics, rédaction d’un bulletin dans lequel on
retrouve la synthèse des recherches, thèses, conférences,
etc.). De la « ville fragmentée » aux « violences urbaines »,
aucun thème sensible ne lui échappe. En octobre dernier,
la DRE Pays de la Loire a organisé une journée d’échanges
avec l’appui du pôle, consacrée à « la maîtrise du
développement urbain pour une nouvelle géographie 
du territoire », qui a rassemblé 150 personnes (dont
plusieurs maires) réunies autour de la question du coût 
et des conséquences de l’étalement urbain et du rôle de
l’intercommunalité. La DRE va poursuivre ses travaux sur 
la « caractérisation du développement urbain » et mettra à
disposition des acteurs, en fin d’année, les premiers
indicateurs dont elle disposera.
Contacts 
DRE Pays de la Loire - Alain Laville-Fournier Tél. 02 40 67 28 28
CETE de l’Ouest, Tél. 02 40 12 84 66 
Alain Laplanche : alain.laplanche@equipement.gouv.fr
MSH de Nantes Tél. 02 40 20 65 02

Midi-Pyrénées : l’APUMP veut impliquer
davantage les élus
Dans cette région, le Predat est animé par l’Association
des professionnels de l’urbanisme de Midi-Pyrénées dans
le droit-fil de ses statuts qui, comme l’explique Pascale
Rossard, animatrice de l’association, « affichent
précisément pour objectifs de constituer un lieu
permanent de débat et de favoriser les rencontres entre
les professionnels de l’urbanisme et l’ensemble 
des acteurs du développement ». Après un ensemble
conséquent de travaux sur le thème de l’étalement urbain
(en lien avec la Catalogne), un nouveau programme 

de travail a été proposé par l’Apump au printemps 2004,
en accord avec la DRE de Midi-Pyrénées et l’Université 
de Toulouse-Le Mirail. Il s’agit d’un programme ambitieux
d’échanges entre chercheurs et praticiens qui prennent 
la forme de séminaires élaborés sur des thèmes choisis en
commun et soignant leur communication. En 2005 ont été
traités « L’agriculture face à la ville, habiter le périurbain »
(en avril) et « Autour des nouveaux modes d’habiter » 
(en décembre). L’année 2006 sera davantage tournée 
vers l’observation du renouvellement urbain en Midi-
Pyrénées. Trois visites de sites (Castres, Pau et Tarbes) 
ont déjà été effectuées, comme le souligne Jean-Pierre
Hégoburu, président de l’Apump et co-responsable de
l’action Predat, qui rappelle que l’un des objectifs actuels
du pôle est de trouver la meilleure façon d’impliquer 
les élus locaux et de travailler en réseau avec eux.
Contacts 
DRE Midi-Pyrénées - Virginie Cellier Tél. 05 61 58 55 65
virginie.cellier@equipement.gouv.fr
APUMP, Tél. 05 62 27 24 12 - Pascale Rossard 
pascale.rossard@apump.org

Nord-Pas-de-Calais : 
le logement et l’habitat au cœur de l’action

Consacrant, comme son nom l’indique, une grande partie
de son activité à la question du logement et de l’habitat,
l’Observatoire régional de l’habitat et de l’aménagement
a été mis en place en 1987 avec l’appui de partenaires
professionnels comme la fédération des Pact-Arim, 
l’ANAH, la FNPC, la Caisse des dépôts, l’Association
régionale pour l’habitat ou l’Établissement public foncier.
Il s’est développé en 1994 dans le cadre du contrat de Plan
État-Région. Ses travaux sont organisés au sein d’ateliers
thématiques, de groupes de réflexion et de plates-formes
d’échanges avec les territoires. Il a publié au cours 
des dernières années différents audits ou rapports très
documentés. Une étude consacrée aux personnes âgées
dans la ville, à travers leurs besoins spécifiques 
de logement ou d’hébergement et les relations qu’elles
entretiennent avec l’environnement urbain, est en cours
de finalisation. L’ORHA s’apprête à publier deux nouvelles
études : l’une confiée au CRESGE, en partenariat avec 
le PUCA, portant sur les représentations que les acteurs
(décideurs locaux, usagers et citoyens) se font du
logement social et sur la manière dont ces représentations

La vie des pôles
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influent sur leur comportements ; l’autre sur l’exploitation
de sa base de données sur les transactions foncières, 
pour contribuer à une meilleure connaissance du
fonctionnement des marchés, notamment celui 
des terrains à bâtir.

Contacts 
DRE Nord-Pas-de-Calais - Marie-Françoise Lavieville
ORHA, Tél. 03 20 13 48 80
marie-francoise.lavieville@equipement.gouv.fr
Conseil régional NPDC, Tél. 06 87 69 40 69 - 
p.loos@cr-npdc.fr

Lorraine : le Preludes élargit son répertoire

Créé en 1993, le pôle lorrain porte le nom de Preludes
(Pôle de recherches et d’études lorrain sur l’urbain et 
le développement économique et social).  Après avoir
porté un certain nombre de thèmes « classiques » de
l’aménagement, il n’hésite plus à s’intéresser à des thèmes
plus « sociétaux », comme l’éducation populaire, 
la formation emploi et développement. Ces démarches
sont menées en lien avec un nombre important 
de partenaires allant des Foyers ruraux au « carrefour des
pays », et l’Institut régional du travail social de Lorraine.
Preludes a publié en 2004-2005 plusieurs ouvrages
portant sur des thèmes aussi différents que « Libéralisation,
transferts de connaissance et développement », « La santé
et le social au prisme de la décentralisation » ou encore 
« Urbanisation, gouvernance et développement durable »
- une réflexion publiée dans le cadre des Cahiers de
Préludes et qui s’attache à la concentration urbaine 
et à « la charge qu’elle accroît sur les écosystèmes 
qui la supportent ».

Contacts 
DRE Lorraine - Anne-Sophie Leclerc Tél. 03 87 31 66 87
anne-sophie.leclerc@equipement.gouv.fr
Préludes, Sylvain Bernardi Tél. 03 83 93 36 26 
(CREDES Nancy 2), Jean Brot président 
jean.brot@droit-eco.univ-nancy2.fr
xavier.schramm@cc-saverne.fr   
sylvain.bernardi@irts-lorraine.fr

Aquitaine : une plate-forme... de débats
La Conférence permanente sur l’aménagement 
et l’urbanisme, créée en 1983 par des universitaires 
et des techniciens de l’Équipement soucieux d’ouvrir 
un espace de débat accompagnant les premières lois 
de décentralisation. Présidée par Maurice Goze. 
Son objectif est double : animer des échanges entre
chercheurs, élus et techniciens, mais aussi assurer 
la valorisation et la diffusion de ce savoir par des
publications et notamment Le bulletin de la CPAU
Aquitaine (41 numéros parus). Elle a achevé l’an passé 
un cycle de quatre séances consacré à la « cohérence
territoriale », qu’elle animait avec le centre de ressources
Pays et quartiers d’Aquitaine. Le pôle Aquitaine 
a également produit récemment les « mardis de
l’aménagement » (ateliers organisés avec les DDE), proposé
une journée d’échanges sur les rapports entre prospective
et planification territoriale en partenariat avec la DRAST.
Enfin, des conférences-débats et des ateliers consacrés
aux questions foncières ont été lancés à l’automne 2005.
Le Syndicat Mixte du Pays du Libournais lui a ainsi
demandé de l’aider à mettre en place une dynamique
d’échanges de savoirs à partir d’un territoire de référence, 
en l’occurrence le pays. Le Conseil régional d’Aquitaine
l’avait auparavant sollicitée pour contribuer à la réflexion
et au développement de la périurbanisation le long des
axes ferroviaires autour de l’agglomération bordelaise.

Contacts 
DRE Aquitaine - Christian Labbé Tél. 05 56 24 84 91
christian.labbe@equipement.gouv.fr
CPAU, Tél. 05 40 00 83 20 - Maurice Goze 
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OUVRAGES ET ARTICLES DE RÉFÉRENCE

Balzani Bernard, Bertaux Roger, Brot Jean, Questions
urbaines et politique de la ville, Paris, L’Harmattan, 2002.

Béhar Daniel, Estèbe Philippe, « Recherche urbaine 
et politique de la ville », in Les Annales de la recherche
urbaine n°64, 1994, pp. 34-39.

Gault Michel, Action régionale et recherche urbaine
(1994-1998) Paris, PUCA - Ministère de l’Equipement, 
juin 2000, 146p

Milanovic Fabien, Travail organisationnel et institutionnalisation
des sciences sociales ; le cas de la recherche urbaine française,
in Revue d’histoire des sciences humaines, 2005 - 12, 
pp. 117-139

Milanovic Fabien, Un dispositif de médiations plurielles : 
les pôles d’initiatives régionaux ; analyse sociologique
d’espaces publics de débats et de recherche, Paris, 
PUCA - Ministère de l’Équipement, 1999.

Paquot Thierry, Lussault Michel, Body-Gendrot Sophie
(sous la dir. de), La ville et l’urbain ; l’état des savoirs, 
Paris, La Découverte, 2000.

REGION AQUITAINE

• CPAU Aquitaine :
- « Les organisations foncières locales », 
dossier participants et compte-rendu de la conférence 
du 1er décembre 2005
- « Diagnostics et projets de territoire : des territoires 
à l’épreuve de l’urbain », dossier participants et 
compte-rendu de la conférence du 14 décembre 2004.
- « Marché foncier, marché immobilier et étalement urbain »,
dossier participants et compte-rendu de la conférence 
de Joseph Comby, du 8 décembre 2004. En partenariat
avec le GIS PUCA

- « Prospective et planification territoriale », 
dossier participants et compte-rendu de la conférence 
du 30 septembre 2004.

- « Périurbanisation et transports ferrés », 
dossier participants et compte-rendu de la conférence 
du 30 juin 2004 au Conseil régional d’Aquitaine.
- « Sécurité, espace et lien social », dossier participants 
et compte-rendu de la conférence de Sebastian Roche, 
du 4 juin 2004, organisée en partenariat avec le GIS PUCA.
- « Évolution et recomposition des espaces périurbains »,
dossier participants et compte-rendu de la conférence 
de Marie-Christine Jaillet du 30 avril 2004, en partenariat
avec le GIS PUCA.

REGION BOURGOGNE

Barré-Pépin Martine, Coutant-Lapalus Christelle 
(sous la direct de), « Logement et famille : des droits 
en question », Paris, Dalloz, 2005

• Predat Bourgogne :
- « Les outils de la connaissance », synthèse des ressources
documentation des services de l’État, des agences 
et observatoires, des collectivités territoriales 
et de l’université, établie pour le compte du Predat 
de Bourgogne), avril 2006, disponible auprès de la DRE
Bourgogne (michel.burdin@equipement.gouv.fr) 
ou de la Maison des sciences de l’Homme de Dijon
(agnes.viola@u-bourgogne.fr).
- « Les entretiens du Predat de Bourgogne /1 », synthèse
du séminaire de travail université/recherche/équipement
organisé par la MSH de Dijon et la DRE Bourgogne, 
sur les thèmes : connaissance des territoires, logement 
et politique de la ville, environnement et développement
durable - Dijon, 1er avril 2005, 78 p.
- « Les entretiens du Predat de Bourgogne /2 », synthèse
du séminaire de travail université/recherche/équipement
organisé par la MSH de Dijon et la DRE Bourgogne, 
sur le vieillissement de la population - Dijon, 14 juin 2006,
à paraître courant 2006.

Ces documents sont ou seront téléchargeables sur le site
www.predat.net

Repères bibliographiques
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- « L’agriculture face à la ville ; habiter le périurbain», 
actes du séminaire du 8 avril 2005, Predat Midi-Pyrénées -
APUMP.
- « Les nouveaux modes d’habiter », actes du séminaire 
du 2 décembre 2005, Predat Midi-Pyrénées - APUMP

Ces documents sont téléchargeables sur le site
www.ampump.org>actions>predat.

REGION NORD-PAS-DE-CALAIS

• ORHA :
Bourdon Daniel, Rachmuhl (ACT consultants), Lannou
Marie-Annick (Ville et habitat), Stratégies d’habitat et
territoires ruraux de la région Nord-Pas-de-Calais, ORHA,
2001.
- « Perspectives d’évolution du parc de logement de
l’ancien bassin minier à l’horizon 2015-2020 », SPIRE-
CRESGE, ORHA, 2000.

REGION PAYS DE LA LOIRE

• Pôle de recherche urbaine des Pays de la Loire :
- « Un développement urbain maîtrisé pour une nouvelle
géographie des territoires », synthèse de la journée
d’information et d’échanges du 6 octobre 2005, DRE
Pays de la Loire, Pôle recherche urbaine Pays de la Loire 
et Cete de l’Ouest, 8 p.
- « La ville fragmentée peut-elle encore faire société ? »
- « Prospective et planification territoriales »
- « Quelles politiques foncières locales ? »
- « Les violences urbaines »
Synthèses de conférences et de réunions thématiques
publiées dans le cadre du bulletin Liaisons en 2004-2005.

Ces documents sont disponibles sur le site
www.predat.net

REGION BRETAGNE

• Predat Bretagne :
- « La politique foncière revisitée ; de l’agglomération 
à la région : stratégies, échelles, outils », actes du colloque
du 3 juin 2004 organisé par l’Institut d’urbanisme 
de Rennes (master Maîtrise d’ouvrage urbaine et
immobilière) - Université Rennes 2, Université Rennes 1,
École d’architecture de Bretagne, Rennes, 2004, 84 p
- « Comment se loger en Bretagne ? Tensions, cohérences,
innovations », actes du séminaire du 26 mai 2005, organisé
par l’Institut d’urbanisme de Rennes (master Maîtrise
d’ouvrage urbaine et immobilière), avec la collaboration
de la DRE Bretagne - Université Rennes, Université Rennes 1,
École d’architecture de Bretagne, Rennes, 2005, 104 p.
Ces ouvrages sont disponibles auprès de l’Institut
d’urbanisme de Rennes et de la DRE Bretagne
pascal.leveau@equipement.gouv.fr

Ces documents sont téléchargeables sur le site
www.ampump.org>actions>predat.

REGION LORRAINE

- « La santé et le social au prisme de la décentralisation »,
Cahiers de Préludes n°6, Nancy, 2004, publiés en
partenariat avec Démocraties Lorraine, 102 p.
- « Urbanisation, gouvernance et développement durabl e»,
Cahiers de Préludes n°7, Nancy, 2005, publiés sous 
la dir. de Jean Brot et de Jacques Poirot, 156 p.

REGION MIDI-PYRENEES   

• APUMP - Institut d’études territoriales de Barcelone :
- « La ville étalée en perspectives », actes du colloque
transnational sur l’étalement urbain - Toulouse, 24-26
janvier 2002, éditions Champ Social, 2003, 293 p.

• Predat Midi-Pyrénées - APUMP :
- « La ville étalée en perspectives ; de l’étalement à la mise
en réseau », synthèse du séminaire de clôture sur
l’étalement urbain - Barcelone, 13-14 mai 2004
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REGION PACA / LANGUEDOC ROUSSILLON

• DREPACA - Agence d’urbanisme Pays d’Aix -  DRELR - PUCA :
- « La métropolisation dans l’espace méditerranéen
français ; vers un observatoire transrégional de la
métropolisation », Les Cahiers de la métropolisation,  
janvier 2005, 82 p.
Ce document est téléchargeable sur le site
www.metropolisation.org

• DRE Languedoc-Roussillon :
- « Mutations agricoles et impact sur les territoires »,
synthèse du premier atelier de réflexion organisé 
par la DRE Languedoc-Roussillon (à paraître courant 2006)

• Préludes :
- Bastien Marie-Christine, Bernardi Sylvain, Bertaux
Roger, « Éducation populaire, territoires ruraux 
et développement », Paris, L’Harmattan (coll. Forum 
de l’IRTS), 2004.

• DRE PACA - DRE LR - PUCA

Léo Pierre-Yves, Philippe Jean (sous la dir. de),
L’internationalisation des métropoles, Territoires
méditerranéens n° 3, nov. 2005, 56 p.
- « Enjeux et définition de la métropolisation »
- « Métropolisation et dynamiques de peuplement ;
l’émergence de la métropole euro-méditerranéenne »,
17 fiches de synthèse d’études établies dans le cadre de
Territoires méditerranéens - publication de l’Observatoire
des territoires et de la métropolisation dans l’espace
méditerranéen, novembre 2005 (4 pages chacune).

Ce document est téléchargeable sur le site
www.urbanisme.equipement.gouv.fr-puca

• Pertus - Université de Perpignan :
- « Le rôle des associations dans la politique du logement »,
1997.

Blanchard Hervé, Gilman M., Impact des migrations 
des personnes âgées sur l’élaboration du projet urbain 
en Catalogne Nord, in Barcelone, Paris, L’Harmattan, 2001.
Solans Henri (sous la dir. de), Faire société sans faire
souffrir, Centre de recherche en économie sociale -
Université de Perpignan, Paris, L’Harmattan 
(coll. Questions contemporaines), 2006.
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Les nouvelles des Réseaux

LANCEMENT DU PREDAT ÎLE DE FRANCE

A la rentrée d’octobre un cycle de 5 séances 
de conférences sur le thème de la métropolisation sera
organisé. Chacune d’elle sera ouverte aux principales
institutions, professionnelles et académiques. 
Elles se dérouleront autour de l’intervention 
d’un chercheur de renommée internationale qui remettra
une contribution écrite. L’ensemble de ces contributions
donnera lieu à une publication à la fin du cycle, en juin
2007. La première conférence aura lieu le 23 octobre 
et l’invité sera Wilem Salet, professeur 
à l’université d’Amsterdam , qui viendra nous parler 
de la nouvelle géographie de la métropolisation
(centralité, poly-centrisme, réseaux et flux) dans le monde
et de ses impacts sur les politiques publiques urbaines.

Contact
Christian Lefevre, professeur Université Paris 8
Institut Français d’Urbanisme - LATTS-CNRS

Tél : 01 64 15 35 96
Christian.lefevre@mail.enpc.fr

LA PARTICIPATION DU PUBLIC 
AUX DÉCISIONS ET POLITIQUES
ENVIRONNEMENTALES

Dans le cadre de la semaine du développement durable, 
le Groupe Interdisciplinaire de Droit de l’Environnement 
de l’Université de Bourgogne a organisé, le 31 mai et 
le 1er juin, un colloque sur « la participation du public 
aux décisions et politiques environnementales » sous 
le patronage de la Société française pour le Droit 
de l’Environnement (SFDE). Ont été traités des thèmes tels
que l’information, condition préalable à la participation ; 
les modalités, les structures et l’influence  la participation
du public ; l’accès à la justice ;le droit et la complexité 
de la notion de participation du public.

Contact
Université de Bourgogne
Juliette Olivier
Tél. 03 80 39 53 24
juliette.olivier@u-bourgogne.fr

LE VIEILLISSEMENT DES POPULATIONS :
ÉTATS DES LIEUX ET PROSPECTIVE

Les « entretiens du Predat » organisés à Dijon le 14 juin
par le PREDAT de Bourgogne, avec le soutien du PUCA, et
animé  par la Maison des sciences de l’homme de Dijon,
l’université de Bourgogne - CNRS et la Direction Régionale
de l’Equipement de Bourgogne, se sont donnés deux 
objectifs :
- faire un état des lieux des connaissances sur le sujet 
du vieillissement des populations en rapport avec 
les compétences de l’Etat et des collectivités locales 
et avec les métiers de l’équipement, de l’aménagement
des territoires, de l’urbanisme, de l’aménagement urbain
et du logement.
- Ouvrir des pistes de travail, pour des chercheurs, 
des praticiens et des décideurs.
Cette journée s’est déroulée autour de 4 séquences :
- séquence  1 : définition et cadrage
- séquence 2 : à l’échelle de l’aménagement du territoire
- séquences 3 : à l’échelle de l’aménagement urbain 
et des déplacements
- séquence 4 : à l’échelle du logement

Ces travaux feront l’objet de publications.

Contacts
DRE de Bourgogne - Michel Burdin Tél : 03 80 29 43 26
Michel.burdin@equipement.gouv.fr
Université de Bourgogne - CNRS

Maison des sciences de l’homme - Annie Ruget  
Tél : 03 80 39 57 13
Annie.ruget@u-bourgogne.fr



dossier Les pôles d’échanges sur le développement et l’aménagement des territoires (Predat)

ALSACE
Association de prospective rhénane (Strasbourg), 
03 90 24 21 62 - Vincent Claustre (apr@cournot.u-strasbg.fr)

AQUITAINE
Conférence permanente sur l’aménagement 
et l’urbanisme, 05 40 00 83 20 - Justine Bosredon
(plateforme@cpau.u-bordeaux.fr)

BOURGOGNE
Maison des sciences de l’Homme de Dijon - Université 
de Bourgogne, 03 80 39 39 47 - msh@u-bourgogne.fr 
DRE Bourgogne, 03 80 29 44 78 -
michel.burdin@equipement.gouv.fr

BRETAGNE
Institut d’urbanisme de Rennes, 02 23 46 14 70 -
andre.sauvage@uhb.fr et gilbert.gaultier@uhb.fr
DRE Bretagne, 02 99 29 66 83 -
pascal.leveau@equipement.gouv.fr

CENTRE (en cours de constitution)
Maison des sciences de la ville, 02 47 64 69 00 -
msv@univ.tours.fr
DRE Centre

ÎLE-DE-FRANCE
LATTS - CNRS - IFU
Christian Lefèvre, 01 64 15 35 96
christian.lefevre@mail.enpc.fr

LANGUEDOC-ROUSSILLON
Pertus (Perpignan), 04 68 66 22 62 - 
blanchard@univ-perp.fr
Artea (Montpellier) - DRE Languedoc-Roussillon, 
04 67 20 51 96 - nello.chauvetiere@equipement.gouv.fr

LORRAINE
Pôle de recherches et d’études lorrain sur l’urbain 
et le développement économique et social (Nancy), 
03 83 93 36 26 - Jean Brot (CREDES Nancy 2), président,
xavier.schramm@wanadoo.fr et sylvain.bernardi@irts-
lorraine

MIDI-PYRÉNÉES
Association des professionnels de l’urbanisme de Midi-
Pyrénées (Toulouse), 05 62 27 24 12 -
pascale.rossard@apump.org

NORD-PAS-DE-CALAIS
Observatoire régional de l’habitat et de l’aménagement
du Nord-Pas-de-Calais (Lille), 03 20 13 48 80 - 
marie-francoise.lavieville@equipement.gouv.fr
Conseil régional NPDC, 06 87 69 40 69 - p.loos@cr-npdc.fr

PAYS DE LA LOIRE
CETE de l’Ouest (Nantes), 02 40 12 84 66 -
alain.laplanche@equipement.gouv.fr

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
OTM (Marseille), DRE Provence-Alpes-Côte d’Azur, 04 91
00 52 45 - jean-claude.jager@equipement.gouv.fr 
DRE Languedoc-Roussillon, 04 67 20 51 96 -
nello.chauvetiere@equipement.gouv.fr

Site internet des Predat : www.predat.net

Les Predat

Contact au PUCA

Roland Gomez, Chargé de mission Predat
Tél. 01 40 81 11 89
roland.gomez@equipement.gouv.fr



∑ Sociétés urbaines et habitat

La ville pour tous
Cultures urbaines et espaces publics
Défis de la citoyenneté urbaine
Emploi, insertion, discriminations
Mobilités et territoires urbains
Polarisation sociale de l’urbain 
et services publics
Rénovation urbaine et mixité sociale

Se loger, habiter
Accès au logement
Habitat et vie urbaine
Patrimoine et retraites
Socio-économie de l’habitat
Trajectoires résidentielles

L’Europe et la recherche urbaine

∑ Territoires et aménagement

Organiser les territoires
Organisation de l’espace urbain 
et dynamiques économiques
Politiques territoriales et développement durable
Plate-forme internationale d’échanges 
sur les territoires
Ville et aménagement

Le renouvellement urbain
Démolition et recomposition des quartiers
Insécurité et violences urbaines
Renouvellement urbain et environnement
Rénovation urbaine et stationnement

∑ Villes et architecture

Le futur de l’habitat
Activités d’experts et coopérations 
interprofessionnelles
Concevoir pour l’existant
Échelle et temporalités des projets urbains
Futur de l’habitat
Habitat pluriel : densité, urbanité, intimité
Innovations urbaines
Maison individuelle, architecture, urbanité
Métiers de la maîtrise d’ouvrage 
et de la maîtrise d’œuvre
Quartiers durables

∑ Technologies et construction

Innover pour construire ensemble
Chantiers rapides CQFD
Nouvelles technologies et construction
Observatoire de la démarche HQE
Palmarès de l’innovation
Villas urbaines durables

Énergie dans le bâtiment : PREBAT

Le plan | urbanisme | construction| architecture | PUCA

depuis sa création en 1998, développe à la fois 
des programmes de recherche incitative, des actions 
d'expérimentation et apporte son soutien à l'innovation 
et à la valorisation scientifique  et technique dans 
les domaines de l'aménagement des territoires, de l'habitat,
de la construction et de la conception architecturale 
et urbaine. 

Organisé selon quatre grands départements de capitalisation
des connaissances : Sociétés urbaines et habitat traite 
des politiques urbaines dans leurs fondements socio-
économiques ; Territoires et aménagement s'intéresse 
aux enjeux du développement urbain durable et 
de la planification ; Villes et architecture répond aux enjeux
de qualité des réalisations architecturales et urbaines ;
Technologies et construction couvre les champs de l'innovation
dans le domaine du bâtiment ; le PUCA développe 
une recherche finalisée autour de plusieurs programmes : 
La ville pour tous | Se loger, habiter | L'Europe 
et la recherche urbaine | Organiser les territoires | 
Le renouvellement urbain | Le futur de l'habitat | 
Innover pour construire ensemble| Energie dans le bâtiment :
PREBAT, et d'ateliers thématiques assurant  des transversalités
entre programmes sous forme de rencontres entre chercheurs
et acteurs, décideurs publics ou représentants des milieux
professionnels, ainsi que des programmes d'appui : 
• actions régionales pour lesquelles le PUCA a suscité 
l'émergence de pôles régionaux d'échange sur 
le développement et l'aménagement des territoires  • actions
internationales dont l'Europan, programme européen 
de concours d'idées entre jeunes architectes  • actions vers
les  professionnels  • actions de valorisation et de diffusion-
communication des résultats de ses travaux. 

ministère 
des Transports,
de l’Equipement,
du Tourisme et 
de la Mer

Direction générale
de l’urbanisme 
de l’habitat et 
de la construction

ministère 
de l’Emploi, 
de la
Cohésion 
sociale et du
Logement

PUCA - plan urbanisme construction architecture

Grande Arche de la Défense - Paroi Sud
92055 La Défense cedex
tél. 01 40 81 24 72 - fax 01 40 81 63 78
www.urbanisme.equipement.gouv.fr/puca

plan urbanisme construction architecture


